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Les personnes qui font l'objet de critiques ont le droit de prendre position
personnellement, et pas seulement l'institution qui les emploie

Berne (ots) -

Partis: X. c. "Der Landbote"

Theme: Non-entrée / Audition lors des reproches graves
Non-entrée

Résumé

Le Conseil suisse de la presse n'est pas entré en matiére sur une plainte, pour des motifs formels. Il releve
néanmoins, sur le principe, qu'une personne qui fait l'objet de reproches graves dans le cadre de son activité
professionnelle a le droit de prendre position elle-méme sur ces reproches. Il précise les points ci-aprés.

e Les journalistes doivent tenter de recueillir une prise de position de la personne directement concernée, tout
en sachant que son employeur ne l'y autorisera pas dans une multitude de cas.

o Sil'employeur s'y oppose, les journalistes se satisferont des explications données par l'entreprise,
l'administration ou le service de presse et indiqueront que la personne concernée n'a pas pu ou voulu
s'exprimer elle-méme.

e Dans sa prise de position de principe24/2005, le Conseil suisse de la presse a indiqué qu'il appartenait a une
entreprise de décider qui elle met a la disposition des médias pour prendre position. C'est avant tout le cas
lorsque les critiques visent principalement l'entreprise dans son ensemble plutét qu'une personne en
particulier.

o |l est aussi possible de laisser l'employeur communiquer la prise de position de la personne qui fait l'objet de
reproches, notamment si celle-ci le souhaite.
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Diese Meldung kann unter https://www.presseportal.ch/fr/pm/100018292/100934572 abgerufen werden.
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